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Enseignement privé

Établissements d’enseignement supérieur technique privés et consulaires autorisés à
délivrer un diplôme visé par le ministre chargé de l’enseignement supérieur et
notamment aux écoles supérieures de commerce et de gestion

NOR : MENS1600388X
note du 14-6-2016
MENESR - DGESIP A1-5

Ce Bulletin officiel de l'enseignement supérieur et de la recherche (B.O.E.S.R.) spécial vise à assurer une
meilleure connaissance des établissements supérieurs privés et consulaires autorisés à délivrer un diplôme
visé par le ministre chargé de l'enseignement supérieur et notamment des écoles supérieures de commerce et
de gestion.

Y figurent les renseignements suivants :

- la liste des établissements d'enseignement supérieur technique privés et consulaires autorisés à délivrer un
diplôme visé par le ministre chargé de l'enseignement supérieur et/ou à conférer le grade de master à leurs
titulaires (formations de commerce et de gestion et autres secteurs de formation) ;

- le nombre de places offertes au titre de la session de concours 2016, dans les différentes voies d'admission -
concours, admissions sur titres ;

- les liens Internet permettant d'accéder aux informations relatives aux procédures d'admission dans ces
établissements ;

- des informations sur la commission d'évaluation des formations et diplômes de gestion.

   

Sommaire

1. Liste et coordonnées des établissements d'enseignement supérieur technique privés et
consulaires autorisés à délivrer un diplôme visé par le ministre charge de l'enseignement
supérieur et/ou à conférer le grade de master à leurs titulaires

1.1 Formations de commerce et de gestion

1.2 Autres secteurs de formation

Liste des établissements

2. Admissions

2.1 Banques et concours communs

2.2 Nombre de places offertes par école au titre de la session 2016 et regroupement des écoles par banque et
concours communs

Admissions

3. Épreuves de sélection au titre de la voie principale d'admission

Nature, durée et coefficients des épreuves écrites d'admissibilité et orales d'admission
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3.1 Écoles relevant de la Banque commune d'épreuves (BCE-CCIP)

3.2 Écoles relevant de la banque ECRICOME PREPA

3.2.1 Épreuves du concours Ecricome Prepa

3.3 Écoles relevant de la banque ECRICOME BACHELOR 

3.3.1 Épreuves du concours Ecricome Bachelor

3.4 Écoles relevant de la banque SESAME 
3.5 Écoles relevant de la banque ACCES

3.6 Écoles relevant de la banque TEAM

3.7 Écoles relevant de la banque PASS

3.8 Écoles relevant du concours Bachelor EGC

3.9 Écoles relevant de la banque d'épreuves ATOUT+3

3.10 Écoles relevant de la banque d'épreuves LINK

3.11 Écoles relevant de la banque d'épreuves Ambitions+

3.12 Écoles recrutant sur concours propre - formations de commerce et de gestion

Épreuves de sélection

4. Procédure de gestion centralisée des affectations dans les écoles de management -
calendrier 2016 - Internet

Procédure de gestion

5. Procédure d'évaluation

5.1 Décret n° 2001-295 du 4 avril 2001 modifié portant création de la commission d'évaluation des formations
et diplômes de gestion

5.2 Composition de la commission d'évaluation des formations et diplômes de gestion

5.3 Arrêté du 8 mars 2001 relatif aux diplômes délivrés par les établissements d'enseignement supérieur
technique privés et consulaires reconnus par l'État

5.4 Mesures applicables aux écoles supérieures privées ou consulaires de commerce et de gestion relevant
des articles L. 443-2 et L. 641-5 du code de l'éducation

Procédure d'évaluation

Maquette du diplôme
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2 - Admissions 

2.1 Banques et concours communs 

BANQUE ADRESSE TÉLÉPHONE 

BCE 

 
Direction des admissions et concours de CCI 
Paris Ile-de-France 
BP 31 
78354 Jouy-en-Josas cedex 
 

01 39 67 71 55 

ECRICOME PREPA 

 
23, rue Louis Le Grand 
75002 Paris 
 

01 40 73 83 30 

ECRICOME TREMPLIN I 
et II 

 
23, rue Louis Le Grand 
75002 Paris 
 

01 40 73 83 30 

ECRICOME BACHELOR 
23, rue Louis Le Grand 
75002 Paris 

01 40 73 83 30 

ACCES 
BP 40651 
49006 Angers cedex 01 

ESSCA : 02 41 73 47 
50 
IESEG : 03 20 54 58 
92 
ESDES : 04 26 84 52 
32 

SESAME 
19-21 rue du Commandant Cousteau - 33100 
BORDEAUX 

05 56 52 56 41 

Concours PASSERELLE 

 
Concours Passerelle 
BP 70654 
75367 Paris Cedex 08 
 

0 820 22 36 15 

PASS 

 
Concours PASS 
19, place Tolozan 
69001 LYON 
 

04 78 29 55 30 

TEAM 

 
16, rue Pierre Dupont 
75010 PARIS 
www.concours-team.net 
 

01 40 05 00 20 

Banque d'épreuves EGC 

 
Association du réseau des EGC 
46 avenue de la Grande Armée 
CS 50071 
75858 Paris Cedex 17 
 

01 40 69 38 61 

Banque ATOUT+3 

 
Direction des admissions et concours de la CCI 
Paris Ile-de-France 
BP 31 
78354 Jouy-en-Josas cedex 
 

01 39 67 74 53 
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LINK 
 

11 rue Carrier Belleuse 
75015 Paris 

01 84 79 15 21 

AMBITIONS+ 
 

11 rue Carrier Belleuse 
75015 Paris 

01 84 79 15 22 

 
Les candidats sont invités à se reporter aux communications des banques d'épreuves ou des écoles 
pour les modalités d'inscription et pour les dates de concours.  
 

2.2 Nombre de places offertes par école au titre de la session 2016 et regroupement des écoles 
par banques et concours communs (données à titre indicatif) 

 

ÉCOLES / 
PROGRAMMES 

ADMISSIONS PRINCIPALES ADMISSIONS SUR TITRES (CONCOURS PROPRE) 

BANQUE/ 
CONCOURS 
PROPRE/ 
ADMISSION 
SUR DOSSIER 

  1RE ANNÉE 2E ANNÉE 3E ANNÉE 4E ANNÉE 

NB 
PLACES  

NB PLACES  NB PLACES  NB PLACES  NB PLACES  

EM Normandie 
(programme 
grande école) 

SESAME 370         

NEOMA 
Diplôme 
d’Etudes 
Supérieures 
Européennes de 
Management 
(ex CESEM - 
Bac+4)  

SESAME 250         

 NEOMA 
Programme de 
formation 
internationale en 
management 
(ex IFI Rouen - 
Bac+4) 

SESAME 200 
50 (diplômes 
étrangers) 

  
20 (diplômes 
étrangers) 

  

Groupe ESSEC-
EPSCI Cergy 
(Bac+4) 

SESAME 390 

180 places 
via la 
procédure 
d'admission 
internationale 
(tous 
campus) 

      

Groupe ESC 
Troyes - 
Programme 
INBA (Bac+4) 

SESAME 100 
10 (diplômes 
étrangers) 

12 
(diplômes 
français) 
10 
(diplômes 
étrangers) 

    

ESCE  
(Bac+5) 

SESAME 600     
AMBITIONS+3 
: 117 

AMBITIONS
+4 : 105 
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Kedge Business 
School -  
Cesemed 
Marseille 
(Bac+4) 

SESAME 180 
30 
(Internationa
ux) 

  30   

Kedge BS - EBP 
International 

SESAME 280         

Groupe Sup de 
Co La Rochelle 
IECG (Bac+4) 

SESAME 140 

concours 
propre 
internatl 
(diplômes 
étrangers) : 
20 

10 

    

concours 
propre 
internatl 
(diplômes 
étrangers) : 
10 

IPAG Paris Nice SESAME 430     
Ambitions+ : 
70 

Ambitions+ : 
86 

ESDES Lyon 

ACCES 200         

Hors ACCES 10     25 95 

ESSCA Angers 
ACCES 650         

Hors ACCES 100     40 150 

IESEG  

ACCES 600         

Hors ACCES 120     

Concours 
France : 60 
Concours 
international : 
60 

Concours 
France : 166 
Concours 
international 
: 80 

ICD Paris-
Toulouse 

Concours 
TEAM 

130 20 20 50 200 

ISTEC Paris 
Concours 
TEAM 

120 
Admission 
internationale 
: 10 

Admission 
France : 5 
Admission 
internationa
le : 5 

Admission 
France : 20 
Admission 
internationale : 
10 

Admission 
France : 70 
Admission 
international
e : 10 

IDRAC 
diplôme 
d'études 
supérieures en 
marketing, 
gestion 
commerciale et 
management 
international 
(Bac+5) - 
dispensé à Lyon 

Concours 
TEAM 

120     30 30 

ESPEME 
Lille/Nice 

Concours 
PASS 

500 

Concours 
propre sur 
titre et 
dossier : 220 

  
Concours 
propre sur titre 
et dossier : 60 

  

ECE Bordeaux-
Lyon 

Concours 
PASS 

345         

Hors PASS 115   40 60   

EBS Concours LINK 350     
Ambitions + : 
32 

Ambitions + : 
54 
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EDC Concours LINK 275 
Admissions 
internationale
s : 25 

  

Passerelle 1 : 
60 
Admissions 
internationales 
: 15 

Passerelle 2 
: 40 
Admissions 
international
es : 15 

PSB Paris 
School of 
Business (ex 
ESG-MS) 

Concours LINK 540 
Admission 
internationale 
: 30 

  
Ambitions + 
130 

Ambitions + 
168 

  
Ambition 
internatle : 20 

Admission 
international
e : 40 

EGC Drôme 
Ardèche 

Concours EGC 50 40 10     

EGC du Maine  Concours EGC 45         

EGC Martinique Concours EGC 50   6     

EGC Midi 
Pyrénées 

Concours EGC 120   45 80   

EGC La 
Réunion 

Concours EGC 60         

EGC Vendée 
(La Roche/Yon) 

Concours EGC 45         

Novancia - 
Diplôme 
d’études 
supérieures en 
commerce et en 
entrepreneuriat 
(Bac+3) 

Banque 
ATOUT+3 

300     

Concours 
Propre : 60  
Pass-world 
Bachelor 3 : 15 

  

École Atlantique 
de Commerce 
(Audencia 
Group) 

Banque 
ATOUT+3 

180     20   

EM Normandie 
(Diplôme 
d’enseignement 
supérieur en 
management 
international - 
Bac+3) 

Banque 
ATOUT+3 

65     
Concours 
propre : 75 

  

ESC Dijon 
Bourgogne  
Diplôme 
d'études 
supérieures de 
gestion et 
commerce 
international 
(Bac+3) 

Banque 
ATOUT+3 

200 
(Campus 
Dijon : 
140  
Campus 
Lyon :60)  

        

Sup de Co La 
Rochelle 
Diplôme 
d’études 
supérieures en 
commerce et 
management 
opérationnel 
(Bac+3) 

Banque 
ATOUT+3 

170 
(Campus 
La 
Rochelle: 
140 
Campus 
Angoulêm
e: 30) 

Concours 
propre 
international 
(diplômes 
étrangers) : 
40 

Concours 
propre : 20 
 
Concours 
propre 
internationa
l  
(diplômes 
étrangers) : 
10 

Concours 
propre : 100 
 
Concours 
propre internatl 
(diplômes 
étrgrs) : 50 

  



 Bulletin officiel spécial n° 4 du 30-06-2016 
 

© Ministère de l'éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche > 
www.education.gouv.fr 

GEM - Chargé 
d’affaires 
internationales 
(Bac+3) 
(Grenoble et 
Londres) 

Banque 
ATOUT+3 

120         

KEDGE 
Business School 
Programme 
supérieur de 
gestion et de 
commerce 
(Bac+3) 

ECRICOME 
BACHELOR  

490 
Avignon : 
50 
Bastia : 
25 
Bayonne : 
70 
Bordeaux 
: 190 
Marseille : 
130 
Toulon : 
25 

AST : Etdts 
francophones 
étrangers : 5 
places à 
Bordeaux, 5 
à Marseille, 
2à Bayonne 
et 2 à Toulon 
Concours 
propre Dakar 
: 60 

  

70  
sur 6 campus 
(Avignon, 
Bastia, 
Bayonne, 
Bordeaux, 
Marseille,Toul
on) 

  

ICN SUP EST 
(Bac+3) 

ECRICOME 
BACHELOR  

140 
Nancy : 
100 
Metz : 40  

Concours 
propre 
(internationau
x) : 15 

      

NEOMA 
Business School 
(Programme de 
formation en 
management 
général - Bac+3) 

ECRICOME 
BACHELOR  

200 
Reims : 
100 
Rouen : 
100 

30  
(diplômes 
étrangers) 

  

60 (titulaires 
DUT ou BTS) 
10 
(diplômes 
étrangers) 

  

Brest Business 
School (ESC 
Brest)Diplôme 
en management 
international 
(Bac+3) 

Concours 
propre 

100         

Brest Business 
School (ESC 
Brest) 
Diplôme en 
développement 
commercial 
(Bac+3 - 
Vannes) 

Concours 
propre 

60         

EDHEC  
Diplôme pour 
cadres 
dirigeants et 
entrepreneurs 
(Bac+5) 

Concours 
propre 

120         

EDHEC  
Diplôme en 
administration 
des affaires 
internationales 
(Bac+5) 

Concours 
propre 

120         

EGC Basse 
Normandie 
(Saint-Lô) 

Concours 
propre 

40   25     

EGC Lille 
Métropole  
(Bac+3) 

Concours 
propre 

60   4     

EGC Pacifique 
Sud 
(Bac+3) 

Concours 
propre 

40   2     



 Bulletin officiel spécial n° 4 du 30-06-2016 
 

© Ministère de l'éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche > 
www.education.gouv.fr 

EGC Poitou-
Charentes 
Angoulême 

Concours 
propre 

    30     

EMLYON 
Business School 
- Programme 
Bac+4 (ex 
CMCI) 

Concours 
propre 

300  
à Saint-
Etienne 

  
20 
à Saint-
Etienne 

15 
à Saint-
Etienne  

  

ESC Amiens 
Diplôme en 
management 
international 
(Bac+3) 

Concours 
propre 

200 120 20 60   

ESC Clermont 
Diplôme en 
management 
international 
(Bac+3) 

Concours 
propre 

120     60   

ESCD 3A 
Responsable 
opérationnel à 
l'international 
(Bac+3) 

Concours 
propre 

150   30 40   

ESCEM 
Orléans-Tours 
ISEME (Bac+3) 

Concours 
propre 

120 (dont 
30 à 
Poitiers) 

    
30 (dont 10 à 
Poitiers) 

  

ESCEM 
Orléans-Tours 
Programme en 
développement 
commercial 
(Bac+3 - ex 
ECG Orléans) 

Concours 
propre 

50   10 30   

ESCP Europe 
Programme 
européen 
d'enseignement 
supérieur en 
management 
(MEB) 
(Bac+5) 

Concours 
propre 

160         

ESC Pau 
Diplôme 
management 
relations clients 
(Bac+3) 

Concours 
propre 

80 
Pass world : 
10 

  20   

Groupe ESSCA 
- ESIAME 
Cholet (Bac+3) 

Concours 
propre 

  80 20     

ESSEC - 
Diplôme 
stratégie et 
dirigeants 
ESSEC et 
Mannheim 
(Bac+5) 

            

ESTA 
BELFORT 
Manager en 
ingénierie 
d’affaires 
industrielles 
(Bac+5) 

Concours 
propre 

50   40     
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IDRAC 
(Grenoble - 
Lyon - 
Montpellier -
Nantes - Nice -
Paris - 
Toulouse)  
Responsable du 
marketing et du 
développement 
commercial 
(Bac+3) 

Concours 
propre 

710   90 750   

NOVANCIA 
BUSINESS 
SCHOOL 
PARIS(program
me Bac+5) 

          
PASSERELL
E 2 : 200 

          
PASS 
WORLD : 50 

          
Concours 
voie interne : 
120 

          SHN : 5 

          
Expérience 
prof : 5 

          
Passerelle 
Handicap : 5 

          
Passerelle 
Ascension 
Sociale : 5 

Toulouse 
Business School 
(Programme-
Bac+3 en 
management) 

Concours 
propre 

France : 
400 

  France : 3 France : 50   

Internatl : 
120 

  
Internatl : 
25 

Internatl : 25   

CPA Lyon 
Dossier+entreti
en 

36         

EMLV - École 
de management 
Léonard de 
Vinci 

Dossier+entreti
en 

250   20 50 90 

ESCP Europe 
Diplôme pour 
dirigeant en 
administration 
des affaires 
(Bac+5) 

Dossier+entreti
en 

90         

HEC Paris 
Executive 
education  
(ex CPA Paris) 

Dossier+entreti
en 

          

HEC ISA  
Dossier+entreti
en 

          

 Kedge 
Business School 
- programme 
ingénieur 
d'affaires (ESCT 
Toulon) 

Dossier+conco
urs propre 

60   60     

Institut 
polytechnique 
LaSalle-
Beauvais-
ESITPA  
 "technicien 
supérieur 

Concours 
propre 

30   5 5   
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professionnel en 
géologie" 

CFJ Paris 
Concours 
propre 

45         

L’École de 
design Nantes 
Atlantique 

Concours 
propre 

  210 20 60 60 

École Emile 
Cohl 
Diplôme de 
dessinateur 
praticien - 
Bac+3 (ex 
diplôme de 
dessinateur 
concepteur) 

Dossier + 
Entretien 

200         

ESJ Lille 
Concours 
propre 

60 (filière 
généralist
e) 

        

ETSUP Paris 
Concours 
propre 

30         

ESRA Paris 
Diplôme 
d’études 
supérieures de 
réalisation 
audiovisuelle 
(DESRA) 

Concours 
propre 

220         

ESRA Paris  
Supinfograph-
ESRA 3D Paris 
Diplôme 
d’études 
supérieures en 
film d'animation 
(DESFA) 

Concours 
propre 

33         

ESRA Paris - 
ISTS Paris 
Diplôme 
d’études 
supérieures des 
techniques du 
son 
(DESTS) 

Concours 
propre 

180         

SciencesCom 
(Groupe 
Audencia) 

Concours 
propre 

75   70 10   

ISIT Paris 
Concours 
propre 

  110 35 80 50 
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ÉTABLISSEMENTS / 
PROGRAMMES 

CONCOURS CLASSES 
PRÉPARATOIRES AUX 
GRANDES ÉCOLES 

CONCOURS ET ADMISSIONS 
SUR TITRES 1RE ANNÉE 

CONCOURS ET 
ADMISSIONS SUR TITRES 
2E ANNÉE 

  BANQUE 
NB DE 
PLACES  

BANQUE 
NB DE 
PLACES 

BANQUE 
NB DE 
PLACES 

AUDENCIA Nantes 
(programme grande 
école) 

BCE 470 
Admissibles ENS 
Cachan 

5 AST2 210 

EDHEC Lille/Nice 
(programme grande 
école) 

BCE 500 
Concours propre 
AST1 

190 

Concours 
propre 
AST2 

190 

Concours 
Intenational 
Master 
EDHEC 

250 

EMLYON Business 
School 
(programme grande 
école) 

BCE 500 
Admissibles ENS 
Cachan 

5 

Concours 
propre 

410 

Concours SAI 140 

EM Normandie 
(PGE) 

BCE 70 PASSERELLE 1 175 

PASSERELLE 
2 

155 

PASS WORLD 75 

Ascenseur 
social   

7 

EM Strasbourg BCE 250 

PASSERELLE 1 110 
PASSERELLE 
2 

115 

Passerelle 
Ascension sociale  

10 PASS WORLD 35 

Passerelle Handicap  10     

Concours interne 
Trajectoire 
Management  

20     

Brest Business 
School (ESC 
Bretagne Brest)  

BCE 30 Indépendant BBS 50 
Indépendant 
BBS 

100 

ESC Clermont BCE 60 Concours propre 60 
Concours 
propre 

80 

ESC Dijon Bourgogne 
(programme grande 
école) 

BCE 180 PASSERELLE 1 160 

PASSERELLE 
2 

150 

PASS WORLD 100 

GEM - ESC Grenoble 
(programme grande 
école) 

BCE 450 

PASSERELLE 1 165 
PASSERELLE 
2 

150 

Admissibles ENS 
Cachan 

10 

PASS WORLD 90 

Ascension sociale 10 

Handicap 10 CAD 10 

Groupe Sup de Co La 
Rochelle 
ESC La Rochelle 
(programme grande 

BCE 105 

PASSERELLE 1  200 
PASSERELLE 
2 

110 

Ascenseur 
social/Handicap 

20 
Concours 
interne 

60 
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école) 
Concours propre 
international 
diplômes étrangers 

20 

Concours 
propre 
international 
diplômes 
étrangers 

30 

Montpellier Business 
School (ESC 
Montpellier - 
programme grande 
école)  

BCE 250 

PASSERELLE 1  200 
PASSERELLE 
2 

130 

Passerelle 
Handicap/Ascenseur 
social 

10 
Concours 
propre 

200 

Concours propre 60 

ESC Pau 
(programme grande 
école) 

BCE 

100 PASSERELLE 1  170 
PASSERELLE 
2 

110 

  
Concours Sports 
Innov 1 

20 
Concours 
Sports Innov 2 

20 

ESC Rennes 
(programme grande 
école) 

BCE 290 PASSERELLE 1   160 
PASSERELLE 
2 

220 

Groupe ESC Troyes  
(ESC Troyes - 
Programme Grande 
École)  

BCE 55 PASSERELLE 1 135 

PASSERELLE 
2 

85 

TISA 25 

CAD 5 

ESCP 
Europe(programme 
grande école - MIM) 

BCE 355 PMAT 90 

CAD ESCP 
Europe  

25 

SAI 120 

EMAT 190 

SHN  4 

ESSEC Cergy-
Pontoise 
(programme grande 
école) 

BCE 380 

    AST France 130 

    
AST 
International 

220 

HEC  
(programme grande 
école) 

 BCE 380     

Admissions 
France (CAD 
HEC) 

75 

Admissions 
internationales 

200 

INSEEC Paris-
Bordeaux-Alpes-
Savoie  
(programme grande 
école) 

BCE 300 
Concours Evolution 
1 

420 
Concours 
Evolution 2 

420 

ISC Paris 
(programme grande 
école) 

BCE 225 Concours propre 150 
Concours 
propre 

200 

ISG Paris 
(programme grande 
école) 

BCE 80 Concours propre 100 
Concours 
propre 

250 

SKEMA Business 
School 
(programme grande 
école) 

BCE 530 

AST 1 180 AST 2  350 

Admissibles ENS 
Cachan 

10 

CAD 5 

International 
SAI 

70 
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Télécom École de 
Management 

BCE 125 
PASSERELLE 1 100 

PASSERELLE 
2  

60 

    PASS'WORLD 30 

Toulouse Business 
School -(ESC 
Toulouse - 
programme grande 
école)  

BCE 420 

Concours propre 50 

Concours 
propre 

250 

    

Admissibles ENS 
Cachan 

5 
Concours 
international 

50 

ICN Business School 
Nancy 
(programme grande 
école) 

ECRICOME 
PREPA 

230 
ECRICOME 
TREMPLIN I 

100 

ECRICOME 
TREMPLIN II 

100 

Concours 
Lorrain 

35 

BEL et 
BLSES 

20 
Concours 
propre 

40 

KEDGE Business 
School 
(programme grande 
école - Bordeaux et 
Marseille) 

ECRICOME 
PREPA 

600 

ECRICOME 
TREMPLIN I 

300 

ECRICOME 
TREMPLIN II 

400 

BEL et 
BLSES 

30 
Diplômes 
étrangers 

100 

NEOMA Business 
School 
(programme grande 
école) 

ECRICOME 
PREPA 

690 

ECRICOME 
TREMPLIN I 

215 

ECRICOME 
TREMPLIN II  

350 

BEL 
et 
BLSES 

75 
International 
Concours 
propre 

40 
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3. Épreuves de sélection au titre de la voie principale d'admission 

Nature, durée et coefficients des épreuves écrites d'admissibilité et orales d'admission 

3.1 Écoles relevant de la Banque commune d'épreuves (BCE-CCIP) 

Règlement des concours de la banque commune d'épreuves (BCE-CCIP). 
Ce règlement, les modalités d'accès et les épreuves sont consultables grâce aux liens 
suivants :  
Règlement : www.concours-bce.com/sites/concours-bce.com/files/PDF/reglement_bce.pdf 
Site d'information : www.concours-bce.com 
Il s'applique aux écoles suivantes délivrant un diplôme visé :  
- Audencia Grande École 
- Brest Business School 
- École Management Normandie 
- EDHEC Grande École 
- EMLYON Business School 
- EM Strasbourg 
- ESC Clermont 
- ESC Dijon Bourgogne 
- ESC Grenoble - Grenoble école de management 
- ESC La Rochelle 
- Montpellier Business School (ESC Montpellier) 
- ESC Pau 
- ESC Rennes 
- ESC Troyes 
- ESCP Europe 
- ESSEC 
- HEC Paris 
- INSEEC 
- ISC PARIS 
- ISG 
- SKEMA Business School 
- TELECOM EM 
- TOULOUSE Business School 
 

3.2 Écoles relevant de la banque ECRICOME PREPA 

Les écoles délivrant un diplôme visé auxquelles s'applique le règlement ECRICOME PREPA sont les 
suivantes :  
- ICN Business School Nancy 
- KEDGE Business School 
- NEOMA Business School 

3.2.1 Épreuves du concours Ecricome Prepa 

Afin d'être informé de façon précise sur les épreuves, vous pouvez vous référer aux liens suivants : 
- Épreuves et coefficients des options économiques, scientifiques et technologiques : 
http://www.ecricome.org/ecricome-prepa/3-les-Épreuves-ecrites/les-Épreuves-et-coeficients.html 
- Épreuves orales du concours ECRICOME PREPA : http://www.ecricome.org/ecricome-prepa/les-
Épreuves-orales-28/Épreuves-orales-concours-ecricome-post-prepa.html 
Pour les littéraires :  
- Épreuves et coefficients des concours BEL et BL-SES : http://www.ecricome.org/ecricome-
litteraires/les-Épreuves-ecrites/les-Épreuves-et-coefficients.html 
- Épreuves orales du concours ECRICOME LITTERAIRES : http://www.ecricome.org/ecricome-
litteraires/les-Épreuves-orales-litteraires/les-Épreuves-orales-concours-litteraires.html 
3.3 Écoles relevant de la banque ECRICOME BACHELOR  
3.3.1 Épreuves du concours Ecricome Bachelor 
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Les épreuves et coefficients sont consultables grâce au lien suivant : 
http://www.ecricome.org/ecricome-bachelor/post-bac/Épreuves-concours-École-commerce-post-
bac.html 
Règlement des concours ECRICOME 
Afin d'être informé de façon précise sur les règlements applicables aux concours ECRICOME PREPA, 
ECRICOME TREMPLIN et ECRICOME BACHELOR, vous pouvez vous référer au lien suivant : 
http://www.ecricome.org/concours-ecricome/infos/reglement-des-concours.html 

3.4 Écoles relevant de la banque SESAME  

Le règlement de la banque SESAME s'applique aux écoles et formations suivantes : 
- ESSEC/EPSCI 
- ESCE 
- EM Normandie (tous parcours) 
- IECG (Groupe Sup de Co La Rochelle) 
- INBA (Groupe ESC Troyes) 
- IPAG Business School 
- KEDGE - CeseMed Marseille 
- KEDGE - EBP International  
- NEOMA - CESEM Reims Tous programmes 
- NEOMA - Programme de formation internationale en management (ex IFI Rouen- Bac+4) 
Pour plus d'informations, vous pouvez utiliser le lien suivant : http://www.concours-sesame.net  

3.5 Écoles relevant de la banque ACCES  

Le règlement de la banque ACCES s'applique aux écoles suivantes : 
- ESSCA 
- IESEG 
- ESDES 
Pour plus de renseignements, vous pouvez cliquer sur les liens ci-après : http://www.concours-
acces.com/ 

3.6 Écoles relevant de la banque TEAM 
Le règlement de la banque TEAM  s'applique notamment aux écoles suivantes : 
- ICD 
- IDRAC à Lyon 
- ISTEC 
Pour plus de renseignements, vous pouvez cliquer sur les liens ci-après : http://www.concours-
team.net/   

3.7 Écoles relevant de la banque PASS  
Le règlement de la banque PASS s'applique aux écoles suivantes : 
- ECE 
- ESPEME 
Pour plus de renseignements, vous pouvez cliquer sur les liens ci-après : http://www.concours-
pass.com        
http://www.concours-pass.com/presentation/reglement.cfm   

3.8 Écoles relevant du concours Bachelor EGC 
Le règlement du concours EGC s'applique notamment aux écoles suivantes : 
- EGC Martinique - Fort-de-France 
- EGC La Réunion 
- EGC Vendée - La Roche-sur-Yon 
- EGC Midi-Pyrénées, campus de Montauban, Rodez et Tarbes              
- EGC Drôme-Ardèche - Valence 
Pour plus de renseignements, vous pouvez cliquer sur le lien ci-après : http://www.bachelor-
egc.fr/reglement_du_concours.html 

3.9 Écoles relevant de la banque d'épreuves ATOUT+3 
Règlement des concours de la banque atout+3 2016 
Le présent règlement s'applique aux admissions en première année des programmes Bachelor des 
écoles de la banque ATOUT+3 : 
- École Atlantique de Commerce - Audencia Group - Nantes 
- École de Management de Normandie 
- École de Management de Strasbourg 
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- ESC Dijon - Bourgogne 
- Grenoble École de Management 
- Groupe Sup de Co La Rochelle 
- NOVANCIA Business School Paris 
- TELECOM École de Management - Evry 
Ce règlement et les épreuves sont consultables grâce au lien suivant : http://www.concours-
atoutplus3.com/le-concours/reglement-du-concours/ 

3.10 Écoles relevant de la banque d'épreuves LINK 
Les écoles concernées par le règlement de la banque d'épreuves LINK sont les suivantes : 
- EBS Paris 
- EDC Paris 
- PSB Paris School of Business (ex ESG MS)  
Pour plus d'informations, vous pouvez utiliser le lien suivant : http://www.concours-link.fr/ 

3.11 Écoles relevant de la banque d'épreuves Ambitions+ 
Pour plus d'informations sur le règlement et les épreuves,  vous pouvez consulter le lien 
suivant : http://www.concours-ambitions.com  
Les écoles concernées sont : 
- EBS Paris 
- ESCE 
- IPAG BS 
- PSB Paris School of Business (ex ESG MS) 

3.12 Écoles recrutant sur concours propre - formations de commerce et de gestion  

Académie d'Amiens 
École supérieure de commerce d'Amiens - Diplôme en management international (Bac+3) 
Les épreuves du concours sont les suivantes :  

Tests Durée Coefficients 

Entretien individuel 20 mn 6 

Création collective 30 mn 3 

Anglais 15 mn 3 

Académie de Besançon  
École supérieure des technologies et des affaires (ESTA Belfort) - Manager en ingénierie d'affaires 
industrielles (Bac+5) 
Pour plus de renseignements, vous pouvez consulter le lien ci-après : http://www.esta-
groupe.fr/etudiant/admission-and-concours 
Académie de Bordeaux  
École supérieure de commerce de Pau - Diplôme management relations clients (Bac+3)  
Pour plus de renseignements, vous pouvez consulter le lien ci-après : http://www.esc-pau.fr/bachelor-
mrc/admission.html 
Académie de Caen 
EGC Basse Normandie 
Pour plus de renseignements, vous pouvez consulter le lien ci-après : http://www.egc-
bassenormandie.fr/fr/admission.html 
Académie de Clermont-Ferrand 
École supérieure de commerce de Clermont-Ferrand - Diplôme en management international 
(Bac+3) 
Pour plus de renseignements, vous pouvez consulter le lien ci-après : http://www.esc-
clermont.fr/programme/bachelor-in-international-management-acces-bac-bac1/ 
Académie de Lille 
EGC Lille Métropole 
Pour plus de renseignements, vous pouvez consulter le lien ci-après : http://www.egc-
lille.com/reglement-admission/ 
Académie de Lyon 
ESCD 3A - Responsable opérationnel à l'international (Bac+3) 
Pour plus de renseignements, vous pouvez consulter le lien ci-après : http://www.École3a.edu/  
(cf. onglet admission) 
IDRAC - Responsable du Marketing et du Développement Commercial (Bac+3) 
Diplôme délivré sur les campus de Grenoble, Lyon, Montpellier, Nantes, Nice, Paris et Toulouse 
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Concours commun aux sept campus 
Pour plus de renseignements, vous pouvez consulter le lien ci-après : http://www.bachelor-
idrac.fr/Concours/Les-Épreuves-du-concours-Bachelors-IDRAC 
Académie de Nantes  
École supérieure pour l'innovation et l'action vers les métiers de l'entreprise (ESIAME Cholet) 
Pour plus de renseignements, vous pouvez consulter le lien ci-après : 
http://www.esiame.fr/data_cci49//uploads/public/3719_reglement_du_concours.pdf 
Académie de Nice 
Kedge Business School - École supérieure de commerce et technologie de Toulon (ESCT)  
Pour plus de renseignements, vous pouvez consulter le lien ci-après : 
http://www.kedgebs.com/fr/formations/ingenierie-daffaires 
Nouvelle Calédonie (vice-rectorat) 
École de gestion et de commerce de l'EGC Pacifique Sud 
Pour plus de renseignements, vous pouvez consulter le lien ci-après : http://egc.cci.nc/integrer-legc/le-
concours-dentree 
Académie d'Orléans-Tours 
ESCEM Orléans-Tours - ISEME (Bac+3) 
Pour plus de renseignements, vous pouvez consulter le lien ci-après : http://www.escem.fr/formation-
initiale/bachelors/bachelor-en-management/ 
ESCEM Orléans-Tours - Programme en développement commercial (Bac+3 - ex ECG Orléans) 
Pour plus de renseignements, vous pouvez consulter le lien ci-après : http://www.escem.fr/formation-
initiale/bachelors/bachelor-en-developpement-commercial/ 
Académie de Paris 
ESCP Europe - Programme européen d'enseignement supérieur en management (MEB)  
Pour plus de renseignements, vous pouvez consulter le lien ci-après : http://bit.ly/1M9G6JO 
Académie de Rennes 
Groupe ESC Brest (Brest Business School) - Diplôme en management international (Bac+3) 
Pour plus de renseignements, vous pouvez consulter le lien ci-après : http://www.brest-
bs.com/bachelor-international-management.html 
Groupe ESC Brest (Brest Business School) - Diplôme en développement commercial (Bac+3 - 
Vannes) http://www.brest-bs.com/bachelor-ebusiness-marketing.html 
Académie de Toulouse 
Programme Bac+3 Toulouse Business School 
Pour plus de renseignements, vous pouvez consulter le lien ci-après : http://www.tbs-
education.fr/fr/formations/bachelor/admission-concours 
3.13 Écoles recrutant sur concours propre - Autres secteurs de formation 
Pour plus de renseignements, vous pouvez cliquer sur les liens ci-après : 
Académie d'Amiens 
INSTITUT POLYTECHNIQUE LASALLE-BEAUVAIS-ESITPA 
Technicien supérieur professionnel en géologie http://www.lasalle-beauvais.fr/-Integrer-la-
formation,104  
Académie de Lille 
ÉCOLE SUPERIEURE DE JOURNALISME DE LILLE (ESJ) http://esj-lille.fr/concours/ 
Académie de Lyon 
ÉCOLE EMILE COHL (E.E.COHL) 
Dessinateur-praticien (Bac+3) http://www.cohl.fr/procedures-admission/ 
Académie de Nantes 
École de design de Nantes Atlantique http://www.lÉcolededesign.com/s-inscrire 
SCIENCESCOM (GroupE AUDENCIA) 
Responsable communication et médias (Bac+5 visé) http://www.sciencescom.org/formations-
communication/cycle-master/presentation/ 
Académie de Paris 
CENTRE DE FORMATION DES JOURNALISTES (CFJ) http://www.cfjparis.com/concours/concours-
École-journalisme.html 
ÉCOLE SUPERIEURE DE TRAVAIL SOCIAL (ETSUP) 
Conseiller du travail (Bac+4) http://www.etsup.com/Conseiller-du-travail-CTRH#anc1 
http://www.etsup.com/IMG/pdf/plaquette_CRTH_2015.pdf 
INSTITUT DE MANAGEMENT ET DE COMMUNICATION INTERCULTURELS (ISIT) 
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Diplôme d'interprète de conférence et traducteur (Bac+5) et diplôme de juriste linguiste 
(Bac+4) : pour l'admission en 1re, 2e, 3e année et 4e année : www.isit-paris.fr (cf onglet 
admissions) 
ESRA PARIS (ESRA, ISTS, SUPINFOGRAPH) 
Concernant les modalités d'admission et les épreuves de : 
- l'École supérieure de réalisation audiovisuelle (ESRA) site de Paris : Diplôme d'études 
supérieures de réalisation audiovisuelle (DESRA) 
- ESRA Paris - Institut supérieur des techniques du son (ISTS) : Diplôme d'études supérieures 
des techniques du son (DESTS) 
- ESRA Paris - SUPINFOGRAPH-ESRA 3D : Diplôme d'études supérieures en film d'animation 
(DESFA) http://www.esra.edu/infos-pratiques/dates-de-concours-et-admission 
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4. Procédure de gestion centralisée des affectations dans les 
écoles de management - calendrier 2016 - Internet 

Sigem - mode d'emploi concours 2016  

Procédure de gestion centralisée des affectations dans les écoles de management ouvertes 
aux élèves des classes préparatoires 

Pour de plus amples informations, veuillez consulter le site du Sigem : http://www.sigem.org/ 

Procédure candidat disponible sur : http://www.sigem.org/pdf/Reglement_SIGEM.pdf  

  

Les écoles, délivrant le diplôme visé par le ministre chargé de l'enseignement supérieur, qui 
sont  concernées par la présente procédure sont : Audencia Nantes, Brest Business School, EM 
Normandie, EDHEC, EMLYON Business School, Ecole de Management Strasbourg, ESC 
Clermont, ESC Dijon-Bourgogne, ESC Grenoble, ESC La Rochelle, Montpellier Business 
School (ESC Montpellier), ESC Pau, ESC Rennes, ESC Troyes, ESCP Europe, ESSEC, HEC 
Paris, ICN Business School, INSEEC Paris-Bordeaux-Alpes-Savoie, ISC Paris, ISG, Kedge 
Business School, Neoma Business School, SKEMA Business School, Telecom Ecole de 
Management, Toulouse Business School. 
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5. Procédure d'évaluation 
 
L'autorisation à délivrer un diplôme visé ou un diplôme visé conférant le grade de master est accordée 
par le ministère chargé de l'enseignement supérieur au terme d'une procédure d'évaluation conduite, 
pour les écoles de commerce et de gestion, par la commission d'évaluation des formations et 
diplômes de gestion (CEFDG), qui rend un avis. 
Le décret n° 2009-628 du 6 juin 2009 relatif à certaines commissions administratives à caractère 
consultatif relevant du ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche a prorogé pour une 
durée de cinq ans la commission d'évaluation des formations et diplômes de gestion créée par le 
décret n° 2001-295 du 4 avril 2001 modifié. 

 
5.1 Décret n° 2001-295 du 4 avril 2001 modifié portant création de la 
commission d'évaluation des formations et diplômes de gestion 
Article 1 - Il est créé auprès des ministres chargés de l'enseignement supérieur, de l'industrie et du 
commerce une commission d'évaluation des formations et diplômes de gestion. 

Titre 1 - Missions 
Article 2 - La commission d'évaluation des formations et diplômes de gestion organise les modalités 
de contrôle de la qualité des formations supérieures de commerce et de gestion dans la perspective 
de la construction de l'espace européen de l'enseignement supérieur. 
Elle examine également l'évolution des formations supérieures de commerce et de gestion en 
cohérence avec le dispositif global des formations supérieures existantes ; elle prend en compte le 
potentiel de recrutement des établissements et l'évolution du marché de l'emploi. 
Article 3 - La commission est consultée sur les questions relatives aux formations supérieures de 
commerce et de gestion ainsi que sur les diplômes qui les sanctionnent. Elle formule des avis et des 
recommandations et remet chaque année aux ministres un rapport d'activité. 
Article 4 - La commission est chargée de l'évaluation des formations de commerce et de gestion 
dispensées par les établissements d'enseignement supérieur technique privés et consulaires, dans le 
cadre des procédures de reconnaissance par l'État et d'autorisation de délivrer des diplômes, fixées 
aux articles L. 443-2 et L. 641-5 du code de l'éducation. 
Article 5 - Les formations pour lesquelles une autorisation de délivrer des diplômes revêtus du visa de 
l'État a été accordée avant la publication du présent décret sont soumises à une évaluation par la 
commission 
Article 6 - À l'issue de la procédure d'évaluation définie aux articles 4 et 5 ci-dessus, l'autorisation de 
délivrer des diplômes fait l'objet d'une décision du ministre chargé de l'enseignement supérieur dans 
les conditions définies par arrêté. 
Article 7 - Les ministres chargés de l'enseignement supérieur, de l'industrie et du commerce peuvent 
charger la commission d'une mission particulière d'évaluation d'une formation. À l'issue de cette 
mission, la commission remet un rapport aux ministres. 
Le cas échéant, le ministre chargé de l'enseignement supérieur peut engager une procédure de retrait 
de la reconnaissance par l'État comme de l'autorisation de délivrer des diplômes. 
Article 8 - Pour l'application des dispositions prévues à l'article 2 (4) du décret du 30 août 1999 
susvisé, la commission propose la liste des diplômes sanctionnant une formation de haut niveau dans 
le domaine du commerce et de la gestion et conférant le grade de master. 

Titre 2 - Composition 
Article 9 - La commission d'évaluation des formations et diplômes de gestion est composée de seize 
membres nommés par arrêté conjoint des ministres chargés de l'enseignement supérieur, de 
l'industrie et du commerce. 
Elle comprend : 
- Quatre représentants des milieux économiques, dont deux nommés sur proposition de l'assemblée 
des chambres françaises de commerce et d'industrie et deux sur proposition du conseil économique 
et social ; 
- Quatre enseignants-chercheurs dans le domaine du commerce et de la gestion, dont deux nommés 
sur proposition de la conférence des présidents d'université et deux sur proposition du ministre chargé 
de l'enseignement supérieur ; 
- Quatre représentants des écoles et des formations privées et consulaires de commerce et de 
gestion, dont deux nommés sur proposition de la conférence des grandes écoles et deux sur 
proposition conjointe des ministres chargés de l'industrie et du commerce ; 
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- Quatre personnalités qualifiées, dont deux nommées sur proposition du ministre chargé de 
l'enseignement supérieur et deux sur proposition conjointe des ministres chargés de l'industrie et du 
commerce. 
Le président de la commission est désigné conjointement par les ministres concernés parmi les 
membres de la commission. 
Article 10 - Les membres de la commission sont nommés pour un mandat de quatre ans, 
renouvelable une fois. 
En cas de vacance d'un siège, pour quelque cause que ce soit, les ministres concernés procèdent, 
dans les mêmes formes, à la nomination d'un membre pour la durée du mandat restant à courir. 
Les membres de la commission sont renouvelés dans les mêmes formes par moitié tous les deux ans. 
Article 11 - Le premier renouvellement de la commission s'effectuera, par dérogation au premier 
alinéa de l'article 10, dans un délai de deux ans à compter de la publication de l'arrêté portant 
nomination des membres de la commission. 
Il sera procédé, dans chacun des collèges prévus à l'article 9 ci-dessus, au tirage au sort des 
membres dont le mandat initial sera réduit à deux ans. 
Article 12 - La commission fait appel à des experts. Elle peut entendre toute personne dont le 
concours est jugé utile à ses travaux. 
Article 13 - Les ministres chargés de l'enseignement supérieur, du commerce et de l'industrie, ou 
leurs représentants, assistent aux séances de la commission avec voix consultative. 
Le secrétariat de la commission d'évaluation des formations et diplômes de gestion est assuré par la 
direction chargée des formations au ministère chargé de l'enseignement supérieur. 
Article 14 - Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, le ministre de l'éducation 
nationale, le secrétaire d'État aux petites et moyennes entreprises, au commerce, à l'artisanat et à la 
consommation et le secrétaire d'État à l'industrie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

 
5.2 Composition de la commission d'évaluation des formations et diplômes de 
gestion 
Renouvellement des membres de la commission d'évaluation des formations et diplômes de 
gestion - Arrêté du 13 mars 2012 (J.O du 07-04-2012, B.O.E.S.R. n° 17 du 26 avril 2012) modifié par 
l'arrêté du 29 août 2013 (J.O. du 19-09-2013, B.O.E.S.R. n° 36 du 03-10-2013), l'arrêté du 20 octobre 
2014 (B.O.E.S.R. n° 43 du 20 novembre 2014) et l'arrêté du 6 octobre 2015 (BOESR n°3 8 du 15 
octobre 2015) 
La composition de la commission, à compter du 6 octobre 2015, est la suivante : 

1°) Au titre des représentants des milieux économiques 
a) sur proposition de CCI France   
- Patrice GUEZOU, directeur formation et compétences de CCI France 
- Anne STEFANINI, directrice générale du groupe NOVANCIA 
b) sur proposition du Conseil économique, social et environnemental  
- Sylvie BRUNET, membre du Conseil économique, social et environnemental 
- Rémy-Louis BUDOC, membre du Conseil économique, social et environnemental 

2°) Au titre des enseignants de statut universitaire (dans le domaine du commerce et 
de la gestion) 
a) sur proposition de la Conférence des présidents d'université 
- Isabelle BARTH, directrice générale de l'Ecole de Management de Strasbourg 
- Jérôme RIVE, directeur général de l'IAE Lyon 
b) sur proposition du ministre chargé de l'enseignement supérieur 
- Véronique CHANUT, professeure à l'université de Paris II (présidente de la commission) 
- Benoît DEMIL, professeur à l'université Lille I 

3°) Au titre des représentants des écoles et formations privées et consulaires de 
commerce et de gestion 
a) sur proposition de la Conférence des grandes écoles 
- Olivier OGER, directeur général de l'EDHEC Business School 
- Eloïc PEYRACHE, directeur délégué de HEC Paris 
b) sur proposition conjointe des ministres chargés de l'industrie et du commerce 
- Thierry GRANGE, président du conseil stratégique de Grenoble Ecole de management 
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- Monsieur Pascal MORAND, directeur Général Adjoint chargé des études et de la mission 
consultative à la CCI Paris Ile de France 

4°) Au titre des personnalités qualifiées 
a) sur proposition du ministre chargé de l'enseignement supérieur  
- Patricia COUTELLE-BRILLET, professeure à l'université François Rabelais de Tours 
- Sophie MORIN-DELERM, professeure à l'université Paris Sud 
b) sur proposition conjointe des ministres chargés de l'industrie et du commerce 
- Catherine GRAS, chef de mission de contrôle général économique et financier 
- Laurent CHOAIN, directeur des ressources humaines du groupe Mazars 

 
5.3 Arrêté du 8 mars 2001 relatif aux diplômes délivrés par les établissements 
d'enseignement supérieur technique privés et consulaires reconnus par l'État 
Article 1 - Les établissements d'enseignement supérieur technique privés et consulaires, reconnus 
par l'État, mentionnés aux articles L. 443-1 et L. 443-5 du code de l'éducation, peuvent être autorisés 
à délivrer à leurs étudiants des diplômes revêtus du visa de l'État. 
Article 2 - L'autorisation est accordée, après évaluation des formations, par arrêté du ministre chargé 
de l'enseignement supérieur pour une durée maximale de 6 ans, renouvelable, après avis du Conseil 
national de l'enseignement supérieur et de la recherche. 
L'évaluation des formations prend notamment en compte l'organisation des conditions d'admission, le 
déroulement de la scolarité et les conditions d'attribution du diplôme. 
Article 3 - Le ministre chargé de l'enseignement supérieur peut procéder, dans les mêmes formes, au 
retrait de l'autorisation. 
Article 4 - Le ministre chargé de l'enseignement supérieur arrête les conditions d'admission dans les 
établissements mentionnés à l'article 1er et publie annuellement le nombre de places mises aux 
concours. 
Article 5 - Le recteur d'académie, chancelier des universités, nomme les jurys d'admission et de fin 
d'études, après consultation des établissements intéressés. 
Il désigne le président du jury, appartenant à un corps d'enseignants-chercheurs, ainsi que le vice-
président, qui le supplée en cas d'empêchement. Nul ne peut exercer la fonction de président de jury 
plus de cinq années consécutives au sein d'un même jury. 
Le recteur d'académie ou son représentant participe au jury lors des délibérations avec voix 
consultative. 
Article 6 - À la clôture des opérations, le président du jury adresse au recteur d'académie, chancelier 
des universités, le procès-verbal signé par les membres du jury et la liste des étudiants proposés à 
l'admission et à l'obtention du diplôme. 
Article 7 - Les diplômes sont signés par le président du jury et le directeur de l'école ainsi que par le 
recteur d'académie qui y appose le visa de l'État. 
Article 8 - Les formations pour lesquelles une autorisation de délivrer des diplômes revêtus du visa de 
l'État a été accordée avant la publication du présent arrêté sont soumises à une évaluation. À l'issue 
de la procédure d'évaluation, l'autorisation de délivrer des diplômes fait l'objet d'une décision du 
ministre chargé de l'enseignement supérieur dans les conditions définies par le présent arrêté. 
Article 9 - L'arrêté du 15 février 1921 relatif aux certificats et diplômes délivrés par les écoles 
reconnues par l'État est abrogé. 
Article 10 - La directrice de l'enseignement supérieur est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Journal officiel de la République française. 

 
5-4 Mesures applicables aux écoles supérieures privées ou consulaires de 
commerce et de gestion relevant des articles L. 443-2 et L. 641-5 du code de 
l'éducation. 
Le présent document a pour objet de préciser les mesures générales intervenant dans les procédures 
d'autorisation à délivrer un diplôme visé et d'attribution du grade de master ainsi que les modalités 
particulières relatives à l'évaluation des formations des écoles supérieures de commerce et de 
gestion. 

Mesures générales 
1°) La reconnaissance par l'État des établissements technique privés (extrait du paragraphe 1.1 
de la circulaire du 14 janvier 2005 publiée au BO spécial n°3 du 24 février 2005) 



 Bulletin officiel spécial n° 4 du 30-06-2016 
 

© Ministère de l'éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche > 
www.education.gouv.fr 

La reconnaissance par l'État a pour finalité d'attester qu'un établissement apporte un concours utile au 
service public de l'enseignement supérieur. Elle procède d'un contrôle sur le fonctionnement de 
l'établissement, ses formations et son personnel d'encadrement et enseignant par le ministère chargé 
de l'enseignement supérieur. 
La procédure actuellement en vigueur prévoit un examen au niveau académique puis au niveau 
national. Le recteur de l'académie, chancelier des universités, diligente une expertise. Si celle-ci est 
favorable, l'ensemble du dossier est transmis au ministre qui fait procéder à une évaluation. 
La reconnaissance par l'État peut être accordée par arrêté du ministre chargé de l'enseignement 
supérieur après avis du CNESER. Elle constitue un préalable indispensable pour demander le visa 
d'un diplôme. 
2°) L'autorisation à délivrer un diplôme revêtu du visa de l'État (art. L 641-5 du code l'éducation et 
arrêté du 8 mars 2001 et circulaire du 18 janvier 2007) 
L'autorisation à délivrer un diplôme revêtu du visa de l'État est accordée, par arrêté du ministre chargé 
de l'enseignement supérieur, aux écoles reconnues par l'État, en contrepartie d'un contrôle 
pédagogique accru des formations et de la désignation des jurys d'admission et de diplôme. 
Cette procédure garantit l'insertion des écoles dans la carte nationale des formations supérieures et 
constitue la seule possibilité de délivrer des diplômes dont la qualité est reconnue par l'Etat. 
L'autorisation est accordée après avis favorable de la commission d'évaluation des formations et 
diplômes de gestion -CEFDG- et après avis du Cneser pour une durée variable, et de 5 ans au 
maximum. La décision est assortie le plus souvent de recommandations. 
La CEFDG a été créée par le décret n° 2001-295 du 4 avril 2001 et reconduite par le décret n° 2009-
628 du  
6 juin 2009. Elle est placée auprès des ministres chargés de l'enseignement supérieur, de l'industrie et 
du commerce. Elle exerce une mission générale de contrôle de la qualité des formations des 
établissements consulaires et privés. Ses avis permettent d'éclairer les décisions que les ministères 
ont à prendre. Ils sont fondés sur des critères d'évaluation qui sont présentés ci-après. Toutes les 
informations sont accessibles sur le site internet de la commission (www.cefdg.fr).  
Par ailleurs, afin d'améliorer l'organisation et la planification des travaux de la commission, la direction 
générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle (Dgesip) et la CEFDG ont mis 
en place une procédure permettant de recenser les déclarations d'intention portant sur les nouveaux 
dossiers. Cette procédure, mise en place depuis la rentrée 2015, a vocation à être reprise et 
pérennisée lors des prochaines années. 
Dans ce cadre, les écoles qui souhaitent soumettre une première demande d'autorisation à délivrer le 
diplôme visé et/ou le grade de master, ou une demande tendant à organiser le cursus du diplôme visé 
sur un nouveau site, devront en informer la Dgesip en adressant une lettre d'intention, au 
département des écoles supérieures et de l'enseignement supérieur privé. Cette lettre d'intention 
concernera une demande d'autorisation pour la rentrée n+1 (ex : pour toute nouvelle demande 
d'autorisation à délivrer le diplôme visé et/ou à conférer le grade de master prenant effet au 1er 
septembre 2017, le courrier devait parvenir à mes services avant fin avril 2016). 
3°) Attribution du grade de master (art D. 612-34 du code de l'éducation) 
Conformément aux dispositions de l'article précité, les diplômes sanctionnant un parcours de 
formation de cinq années après le baccalauréat délivrés par les écoles de commerce et de gestion et 
visés par le ministre chargé de l'enseignement supérieur, peuvent conférer à leurs titulaires le grade 
de master, dès lors que l'évaluation des formations aura attesté leur qualité au regard des standards 
nationaux et internationaux. Le grade de master peut être conféré à un diplôme Bac+5 après une 
évaluation favorable de la commission d'évaluation des formations et diplômes de gestion. Il est 
accordé par arrêté du ministère chargé de l'enseignement supérieur et après avis du Cneser. 
NB : Le dossier présentant les critères d'évaluation est en ligne sur le site internet de la 
CEFDG.   

PJ : FICHE N°1 : MAQUETTE DES DIPLOMES*  

* Précisions : 
- le format et la présentation de la maquette de diplôme doivent être obligatoirement respectés. 
- la mention « grade de master » et la référence dans les visas à l'article D. 612-34 du code de 
l'éducation, ainsi qu'à l'arrêté relatif à la liste des diplômes conférant le grade de master, ne sont 
requises que si le diplôme confère le grade de master à son titulaire. 
- dans le cas où le nom du programme diffère de l'intitulé du diplôme porté sur l'arrêté, l'établissement 
devra le mentionner entre parenthèses et en italique à côté de ce dernier.  
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